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En bref
Les acteurs et actrices qui, à l’échelon national, œuvrent en 
faveur, les un·e·s, du contrôle des armes légères et, les autres, 
du domaine « femmes, paix et sécurité » (FPS)1, ont en com-
mun la volonté d’alléger la souffrance, de maintenir la paix 
et la sécurité et de contribuer à la réalisation des objectifs 
de développement durable (ODD). Il ressort de cette note 
d’information que si les renvois réciproques entre ces deux 
domaines – FPS et contrôle des armes légères – sont de plus 
en plus monnaie courante dans les cadres d’action interna-
tionaux, c’est en revanche bien moins le cas dans les plans 
d’action nationaux (PAN)2. Cette note d'information met en 
exergue des pistes de travail qui pourraient être suivies pour 
pouvoir mieux harmoniser les activités en matière de FPS et de 
contrôle des armes légères mais aussi pour pouvoir atteindre 
plus efficacement les objectifs dans ces deux domaines.

Principales conclusions 
  Mieux aligner les PAN en matière de FPS et de contrôle 

des armes légères sur des objectifs stratégiques plus 
larges – par exemple les ODD – réduirait le risque que 
les activités soient orientées par les bailleurs de fonds 
ou exécutées de manière incohérente.

  S’assurer que les PAN sont établis de manière inclusive 
– compte tenu des besoins des femmes, des hommes, 
des filles et des garçons – favoriserait l’appropriation et 
l’adhésion nationales à leur égard.

  Parvenir à une véritable participation des femmes, des 
hommes et notamment des jeunes dans ces domaines 
implique d’étudier les environnements de travail dans 
lesquels s’inscrivent l’élaboration des politiques et les 
institutions nationales afin de s’assurer qu’ils favorisent 
la diversité et l’inclusion.

  S’assurer que l’expertise en matière d’armes légères 
vienne alimenter les processus stratégiques liés à chacun 
des quatre piliers de l’Agenda FPS et vice versa pourrait 
améliorer l’efficacité des cadres d’action car l’exécution 
des activités prévues tiendrait alors compte aussi bien 
des aspects techniques que des aspects sociaux.

  Recenser parmi les bonnes pratiques qui sont suivies en 
particulier localement en matière de contrôle genré des 
armes légères celles qu’il serait justifié de soutenir et  
financer davantage, voire de transposer à plus grande 
échelle ou de reproduire, pour mieux atteindre les objec-
tifs en matière de FPS.

Introduction
Pour décrire les bases sur lesquelles  
repose ce document, il faut esquisser 
les raisons justifiant une coopération 
plus étroite entre les acteur·rice·s 
nationaux·ales du domaine FPS et du 
contrôle des armes légères. Premièrement, 
les deux domaines ont des objectifs qui 
se recoupent. En effet, si l’Agenda FPS a 
pour objectif fondamental de prévenir 
les conflits armés, ce qui est considéré 
comme une condition sine qua non des 
progrès en matière d’égalité de genre 
(Gallelli et Dybeck, 2021, p. 1), le contrôle 
des armes légères vise principalement 
quant à lui à empêcher le transfert illicite 
et l’accumulation déstabilisatrice d’armes 
légères et de petit calibre, lesquels sont 
susceptibles de favoriser le risque que 
des conflits civils se déclenchent mais 
aussi qu’ils durent et s’enveniment  
(Killicoat, 2007, p. 270 ; CSNU, 2021, p. 1). 
Les mécanismes de contrôle des armes 
légères visent en outre à réduire l’usage 
abusif de ces armes, qui sont suscep-
tibles de servir à commettre, délibéré-
ment ou sous la contrainte, des actes 
de violence fondée sur le genre (VFG) ou 
d’autres violations des droits humains 
des femmes, autant d’agissements que 
les acteur·rice·s FPS ont à cœur d’empê-
cher (CSNU, 2021, paragraphe 29).

Deuxièmement, les pouvoirs publics 
ont l’obligation de mettre en œuvre des 
mécanismes de contrôle des armes légères 
dans le respect des engagements juridi-
quement contraignants qu’ils ont pris 
en matière d’égalité des sexes en vertu 
de la Déclaration universelle des droits 
de l’homme et de la Convention sur 
l’élimination de toutes les formes de 
discrimination à l’égard des femmes 
(CEDAW)3, et en application des disposi-
tions relatives à la violence fondée sur 
le genre qu’énonce le Traité sur le com-
merce des armes (TCA) (AGNU, 2013, 
art. 7.4). En outre, le Programme de  
développement durable à l’horizon 2030 
prévoit que les acteur·rice·s du domaine 
FPS ou du contrôle des armes légères 
doivent collaborer aux fins de la réalisa-
tion des ODD (McDonald, 2018, p. 9). Les 
cibles 16.1 et 16.4 de l’ODD 16 appellent 
à réduire la violence armée et les flux  
illicites d’armes et l’ODD 5, qui est un 
objectif transversal, exige quant à lui que 
tous les objectifs soient mis en œuvre de 
sorte qu’il soit mis fin à la discrimination 
et à la violence à l’égard des femmes 
tout en assurant la participation entière 
et effective de celles-ci à tous les niveaux 
de décision (Chappuis, 2021, p. 8 ; ONU 
DESA, 2022a).

Troisièmement, les deux domaines 
bénéficient chacun de l’expertise de 
personnes ou d’organismes susceptibles 
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d’aider l’autre à atteindre ses objectifs. 
Les compétences des acteur·rice·s du 
domaine FPS en matière d’analyse de 
genre et leurs optiques variées peuvent 
permettre d’élaborer des politiques sur 
les armes légères qui soient fondées sur 
une compréhension plus nuancée de la 
nature de la violence armée à l’échelon 
national et même à l’échelon local. Outre 
les questions de genre, les acteur·rice·s 
FPS sont par exemple également 
compétent·e·s dans des domaines tels 
que la réduction de la violence, l’évolu-
tion des normes sociales, l’efficacité de 
la prise de décisions et l’adoption de 
mesures de facilitation inclusives4.  
À l’inverse, les spécialistes du secteur 
des armes légères pourraient faire béné-
ficier les acteur·rice·s FPS de leurs  
compétences techniques dans le suivi 
de la prolifération des armes et dans 
l’application des mesures de prévention 
de l’usage abusif des armes.

Enfin, inscrire l’exécution des pro-
grammes de contrôle des armes légères 
et des programmes FPS dans le cadre de 
plans de développement durable cohé-
rents et intergouvernementaux pourrait 
permettre d’atténuer le risque que les 
bailleurs de fonds financent des initia-
tives incohérentes et fragmentaires  
correspondant plus à leurs priorités  
politiques qu’aux besoins des pays béné-
ficiaires des fonds5.

Structure et méthodologie
Dans le droit fil de ce qui précède, le pré-
sent document commencera par donner 
un aperçu de certaines des notions  
essentielles sur lesquelles se fondent 
les politiques élaborées en matière de 
contrôle des armes légères et de FPS.  
Il décrira ensuite comment ces deux  
domaines sont traités dans les cadres 
juridiques internationaux de plus grande 
ampleur, puis il examinera les renvois 
réciproques entre les plans d’action  
nationaux et régionaux relatifs, les uns, 
au contrôle des armes légères et, les 
autres, au domaine FPS.

Le document appellera ensuite  
l’attention sur certains des obstacles 
qui continuent d’entraver la collabora-
tion entre les acteurs et actrices des deux 
domaines ainsi que sur les pratiques pro-
metteuses susceptibles de permettre de 
les surmonter. Il proposera en conclusion 
une synthèse des tendances générales 
observées et de ce qu’elles impliquent 
pour les bailleurs de fonds et pour les 
acteur·rice·s du contrôle des armes  
légères ainsi que pour celles et ceux de 
l’Agenda FPS en particulier mais aussi 
du domaine FPS en général (voir note 1).

Pour élaborer le présent document, 
les recherches ont d’abord consisté en un 
examen approfondi de l’ensemble des 
travaux de recherche et des documents 
d’orientation internationaux, régionaux 
et nationaux, en anglais principalement 
mais aussi en français et en espagnol. 
En complément, l’auteur a consulté, au 
sein d’un groupe de réflexion interne, 
ses collègues du Small Arms Survey qui 
travaillent en coopération avec les per-
sonnes chargées du contrôle des armes 
dans les pays ; il a aussi mené 20 entre-
tiens avec 24 spécialistes (20 femmes et 
quatre hommes) du genre et du contrôle 
des armes, en Amérique latine et aux 
Caraïbes, en Europe, en Afrique subsa-
harienne, au Moyen-Orient et en Afrique 
du Nord, dans la région Asie-Pacifique 
et en Australie.

Notions essentielles  
employées dans les  
politiques sur les femmes, 
la paix et la sécurité et sur le 
contrôle des armes légères
Genre
Le genre fait référence aux idées sociale-
ment construites relatives aux attributs 
d’une personne et aux possibilités qui 
lui sont offertes en fonction de son sexe 
assigné (masculin, féminin ou autre) et 
des rapports sociaux, politiques, écono-
miques et culturels qui caractérisent la 
société dans laquelle cette personne 
évolue. Ces attributs, possibilités et 
rapports, qui sont assimilés par les  
individus au cours de leur processus de 
socialisation, varient selon les contextes 
et peuvent évoluer avec le temps. En 
somme, le genre est socialement et 
culturellement construit, s’inscrit dans 
les rapports de pouvoir, est propre à 
son contexte et peut évoluer (Schöb et 
LeBrun, 2019, p. 20)6.

Les rôles des genres sont donc par-
fois décrits comme étant « attribués par 
la société » car ils correspondent avant 
tout aux normes et attentes d’une société 
à l’égard des personnes plutôt qu’à des 
comportements induits par des facteurs 
biologiques. Les armes légères jouent 
souvent un rôle dans ce processus de 
socialisation ainsi que dans les rapports 
entre différents groupes – hommes, 
femmes et personnes ayant diverses iden-
tités de genre (Myrttinen, 2019, p. 65).

Il est à noter que les personnes qui 
s’identifient par exemple en tant que 
transgenre, non-binaires ou genderqueer 
ne s’identifient pas à un genre lié au 

sexe qui leur a été attribué à la naissance 
(UNF&E, 2017, p. 1).

Approche genrée, approche 
genro-sensible et approche 
genro-transformatrice
Une approche genrée suppose la prise en 
considération des dynamiques de genre 
propres à une société, une période ou 
un lieu donné – et notamment des rôles 
et attentes imposés aux personnes par 
la société et la culture en fonction de 
leur identité de genre (Schöb et LeBrun, 
2019, p. 24).

Par opposition à l’approche genrée, 
les approches genro-neutres ou genro-
aveugles ne tiennent pas compte du 
lien entre le genre d’une personne et 
son vécu, lien qui entraîne par exemple 
des besoins et intérêts différents en 
termes de contrôle des armes légères.

Comme elles sont en général l’expres-
sion des intérêts des personnes qui 
sont les plus à même d’avoir accès aux 
organes décisionnels et d’influer sur 
leurs décisions, ces approches qui 
s’évertuent à traiter tout le monde de la 
même manière risquent de renforcer les 
formes de discrimination existantes. Les 
approches genrées vont de démarches 
genro-sensibles, tenant compte des  
dynamiques des genres, à des démarches 
genro-transformatrices qui, elles, 
cherchent à lutter contre les inégalités 
sous-jacentes et à rebattre les cartes  
du pouvoir pour parvenir à l’égalité de 
genre (Schöb et LeBrun, 2019, p. 24).

Violence fondée sur le genre
La violence fondée sur le genre (VFG) 
fait référence à tout acte préjudiciable 
commis contre la volonté d’une personne 
et basé sur les rôles différents que la 
société attribue aux hommes et aux 
femmes (Centre de formation d’ONU 
Femmes, n.d.). Elle peut être physique 
(en ce compris les actes commis à l’aide 
d’une arme à feu), sexuelle, psycholo-
gique et émotionnelle (en ce compris 
les actes que leurs auteurs commettent 
en plaçant leurs victimes sous la menace 
d’armes à feu) (Schöb et LeBrun, 2019, 
p. 23). La VFG est considérée comme une 
manifestation de l’inégalité de genre : 
c’est en effet à cause de rapports de 
force genrés inégaux entre des groupes 
– femmes, hommes, filles, garçons et 
minorités de genre – et au sein de ces 
groupes que les auteurs de violence 
peuvent agir en toute impunité et empê-
cher les survivant·e·s de signaler les VFG 
et d’avoir accès à un soutien (IASC, 2015, 
p. 5 ; AGNU, 1993, préambule).
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Encadré 1 Les éléments d’une véritable participation des femmes au  
contrôle des armes légères

Être là. Les femmes sont représentées dans 
les enceintes où il est question du contrôle 
des armes légères et leur représentation n’y 
est pas symbolique, et ce aussi bien en ce 
qui concerne les mécanismes locaux, natio-
naux, régionaux ou internationaux relatifs au 
contrôle des armes et au désarmement. Elles 
occupent en outre des postes influents au 
sein de divers comités et institutions, et sont 
par conséquent en mesure de saisir toute 
opportunité d’avoir une influence et un rôle 
directs dans la prise de décisions.

Faire preuve d’auto-efficacité. Les femmes, 
quelles que soient leurs identités, leurs  
valeurs et leur vécu, ont les connaissances, 
les compétences, la confiance et le finance-
ment nécessaires pour pouvoir représenter 
leurs intérêts individuels et collectifs en  
matière de contrôle des armes légères.

Avoir les moyens d’agir. Les femmes et les 
mouvements et organisations de défense 
des droits des femmes se mobilisent pour 
faire évoluer la situation en s’appuyant sur 
le contrôle des armes légères et, à cet effet, 
recueillent des éléments factuels, définissent 
des programmes et créent des coalitions. 

Exercer une influence. Les lois, politiques 
publiques et pratiques en matière de contrôle 
des armes légères tiennent compte des divers 
intérêts, valeurs, besoins et expériences des 
femmes (et de la société dans son ensemble), 
et ces dernières sont systématiquement  
associées à la planification, à la mise en 
œuvre, au suivi, à l’évaluation et à la supervi-
sion des activités menées dans ce domaine.

Avoir les moyens d’agir   
grâce à des programmes  

ou des coalitions

Exercer une influence   
en s’appuyant sur des  
perspectives de genre  

établies dans le cadre de  
mouvements de plus  

grande ampleur

Faire preuve  
d’auto-efficacité, avoir  
les connaissances et la  

confiance nécessaires pour  
pouvoir véritablement  

représenter les intérêts  
des femmes

Être là pour saisir les  
opportunités d’informer, d’influencer  

et de prendre des décisions

Participation  
véritable

Source : auteur, d’après les travaux de Salmela et Manion (2018, p. 12) et Buchanan (2021, p. 16)

Minorité de genre
Aux fins du présent document, l’expres-
sion « minorité de genre » est employée 
pour décrire toute personne dont l’iden-
tité de genre diffère de ce que l’on asso-
cie habituellement au sexe assigné à la 
naissance. Elle inclut notamment les 
personnes qui s’identifient comme étant 
transgenres, non binaires, c’est-à-dire ne 
se reconnaissant dans aucune identité 
de genre, ou bien agenres (Suen et al., 
2020, p. 2302).

Participation véritable
L’expression « participation véritable » 
souligne non seulement que les femmes 
doivent être présentes dans les enceintes 
où des décisions sont prises au sujet de 
la paix et de la sécurité, mais aussi que 
leurs préoccupations, apports et com-
pétences doivent être pris en compte 
pour parvenir à ces décisions (Salmena 
et Manion, 2018, p. 11). Il faut en d’autres 
termes que leur participation soit aussi 
bien « quantitative que qualitative » : 
non seulement les femmes doivent être 
représentées en nombre suffisant mais 
encore véritablement incluses dans les 
travaux. L’idée est de lutter contre les  

situations dans lesquelles des femmes 
sont incluses dans des processus déci-
sionnels en tant qu’observatrices ou de 
façon purement symbolique, ou bien 
dans lesquelles les femmes qui sont  
invitées à prendre part à des travaux 
n’ont ni les compétences requises ni  
assez de temps en amont pour pouvoir 
avoir la moindre influence (Salmela et 
Manion, 2018, p. 12). L’encadré 1 pré-
sente les quatre éléments fondamen-
taux d’une véritable participation des 
femmes, lesquels ont été énumérés lors 
d’une réunion d’un groupe d’experts  
tenue à l’initiative d’ONU Femmes.

Armes légères et de petit 
calibre (ALPC)
Concrètement, une arme de petit calibre 
peut être considérée comme une arme 
transportable et utilisable par une seule 
personne, par exemple un revolver, un 
fusil et une mitrailleuse légère. Une arme 
légère est conçue pour être transportable 
et utilisable par plusieurs personnes,  
et potentiellement transportable par  
un petit véhicule ou un animal de trait. 
Il s’agit par exemple de mitrailleuses 
lourdes, de lance-grenades, de canons 

antichars portatifs et de canons antiaé-
riens portatifs (AGNU, 1997, paragraphes 
25 et 27). Le Rapport du Groupe d’experts 
gouvernementaux sur les armes de petit 
calibre donne des définitions plus pré-
cises qui ont été globalement acceptées 
(AGNU, 1997, paragraphe 26).

Des programmes distincts, 
des objectifs communs
L’Agenda FPS et les mécanismes de 
contrôle des armes légères ont beaucoup 
en commun, par exemple l’attachement 
à la réalisation des ODD et à l’adoption 
d’une approche humano-centrée de la 
sécurité avec, en ligne de mire, la réduc-
tion de la souffrance, la protection des 
droits humains (Pytlak, 2019, p. 38-41) 
mais aussi le maintien de la paix et de 
la sécurité internationales par la préven-
tion des conflits7.

Il peut donc être utile de replacer les 
programmes axés sur le domaine FPS et 
les programmes de contrôle des armes 
légères dans le cadre plus large des  
instruments juridiques internationaux, 
pour comprendre en quoi l’un et l’autre 
contribuent de manière complémentaire 
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Figure 1 Les mécanismes de contrôle des armes légères et l’Agenda FPS dans divers contextes8

Sources: ICRC (1977); UN (1945; 1948; 1998); UN DESA (2022a; 2022b); UNGA (1965; 1966a; 1966b; 1979; 1989; 1993; 2001a; 2001b; 2005; 2006; 2013; 2015; 2023); 
UNSC (2000; 2008; 2009a; 2009b; 2010; 2013a; 2013b; 2013c; 2015a; 2015b; 2019a; 2019b)

Cadres internationaux généraux énonçant des normes minimales relatives à la sécurité humaine et à la sécurité de l’État

Cadres internationaux énonçant des normes minimales relatives à la sécurité humaine de certains groupes

Accords sur les mesures permettant de respecter les normes minimales relatives à la sécurité humaine et à la sécurité de l’État 
pour tous, en ce compris des groupes spécifiques

• ODD 5 : parvenir à l’égalité 
des sexes et autonomiser 

toutes les femmes et les filles
• Cible 5.1 : mettre fin à toutes 
les formes de discrimination

• Cible 5.2 : éliminer toutes les 
formes de violence

• Cible 5.5 : garantir la partici-
pation entière et effective  

dans la vie politique, écono-
mique et publique

• ODD 16 : promouvoir des 
sociétés pacifiques et ouvertes 
à tous favorables au dévelop-

pement durable
• Cible 16.1 : réduire nettement, 
toutes les formes de violence 
et les taux de mortalité qui y 

sont associés
• Cible 16.3 : promouvoir l’état 
de droit et donner à tous accès 
à la justice dans des conditions 

d’égalité
• Cible 16.4 : réduire nettement 
les flux financiers illicites et le 

trafic d’armes

• Art. 35 : interdiction  
d’employer des armes de nature 

à causer des maux superflus
• Art. 51 : la population civile et 
les personnes civiles jouissent 

d’une protection durant des 
opérations militaires, et les 

attaques sans discrimination 
sont notamment interdites

• Art. 76.1 : les femmes doivent 
faire l’objet d’un respect parti-

culier et seront protégées  
notamment contre le viol,  

la contrainte à la prostitution 
et toute autre forme d’attentat 

à la pudeur

• Art. 7 : certaines formes 
d’actes de violence sexuelle et 
de violence fondée sur le genre 
sont considérées comme des 

crimes contre l’humanité
• Art. 25 : responsabilité  
pénale individuelle des  

personnes ayant commis  
ou contribué à la commission 

des crimes de génocide,  
des crimes contre l’humanité, 

des crimes de guerre ou du 
crime d’agression

ODD 5 :  
égalité des sexes

ODD 16 :  
paix, justice et institutions 

efficaces

Protocole additionnel I aux 
Conventions de Genève

Statut de Rome de la Cour 
pénale internationale

Réglementations relatives à la contribution de divers domaines au respect des normes minimales en matière de sécurité humaine 
et de sécurité de l’État

• Protocole des Nations unies sur les armes à feu
• Programme d’action des Nations unies sur les armes légères et  

de petit calibre
• Instrument international de traçage
• Traité sur le commerce des armes

• Résolutions du Conseil de sécurité de l’ONU 2117 (2013)  
et 2220 (2015)

• Cadre mondial pour la gestion des munitions

• Résolution du Conseil de sécurité de l’ONU 1325 (2000),  
1820 (2008), 1888 (2009), 1889 (2009), 1960 (2010), 2106 (2013), 

2122 (2013), 2242 (2015), 2467 (2019) et 2493 (2019)

Programmes relatifs aux armes légères Agenda FPS

• Art. 2 : les États poursuivent 
par tous les moyens appro-

priés une politique tendant à 
éliminer la discrimination à 
l’égard des femmes, par une 

personne, une organisation ou 
une entreprise quelconque

• Art. 5 : élimination des préju-
gés ou des rôles stéréotypés 
des hommes et des femmes

• Art. 6 : les États assurent à 
toute personne soumise à leur 

juridiction une protection et 
une voie de recours effectives 
contre tous actes de discrimi-
nation raciale qui violent ses 
droits humains et ses libertés 

fondamentales

• Art. 16 : les États protègent 
les personnes handicapées,  

à leur domicile comme à l’exté-
rieur, contre toutes formes 

d’exploitation, de violence et 
de maltraitance, y compris leurs 

aspects fondés sur le sexe

• Art. 3 : les États assurent à 
l’enfant la protection et les 

soins nécessaires à son bien-
être, compte tenu des droits et 
des devoirs de ses parents ou 
des autres personnes légale-

ment responsables de lui

Convention sur  
l’élimination de toutes les 
formes de discrimination à 

l’égard des femmes

Convention internationale 
sur l’élimination de  
toutes les formes de  

discrimination raciale

Convention relative aux 
droits des personnes  

handicapées

Convention relative aux 
droits de l’enfant

• Art. 1 : les États doivent 
maintenir la paix et la  

sécurité internationales
• Art. 2 : les États règlent leurs 
différends internationaux par 

des moyens pacifiques

• Art. 1 : tous les êtres humains 
naissent libres et égaux en 

dignité et en droits
• Art. 3 : droit à la vie

• Art. 2 : les États garantissent 
à tous les individus les droits 

reconnus sans distinction  
aucune (notamment de sexe)

• Art. 9 : droit des personnes à 
la liberté et à la sécurité

• Art. 1 : tous les peuples ont le 
droit de disposer d’eux-mêmes. 
En vertu de ce droit, ils déter-
minent librement leur statut 

politique et assurent librement 
leur développement écono-

mique, social et culturel

Charte des Nations unies Déclaration universelle des 
droits de l’homme

Pacte international relatif 
aux droits civils et  

politiques

Pacte international relatif 
aux droits économiques, 

sociaux et culturels
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aux engagements en matière de sécurité 
des États et de sécurité humaine (voir 
Figure 1). Ça peut aussi être utile pour 
repérer d’éventuelles synergies et privi-
légier la collaboration dans des domaines 
qui facilitent le respect par les États de 
leurs obligations internationales, par 
exemple le respect de la Charte de l’ONU 
et du droit international des droits  
humains, ou la réalisation de grandes 
actions prioritaires comme les ODD.

Les sections ci-après donnent une 
idée de la manière dont ces synergies 
entre les résolutions FPS et les méca-
nismes de contrôle des armes légères 
ont pu voir le jour grâce aux renvois  
réciproques entre ces deux domaines 
de l’action internationale dans les  
documents officiels.

L’égalité des sexes dans  
les mécanismes  
internationaux de contrôle 
des armes légères
Programme d’action de l’ONU 
et instrument international  
de traçage
En 2001, le Programme d’action en vue 
de prévenir, combattre et éliminer le 
commerce illicite des armes légères sous 
tous ses aspects (ci-après, le Programme 
d’action) évoquait les « répercussions 
négatives du commerce illicite des armes 
légères sur les femmes et les personnes 
âgées » (AGNU, 2001b, préambule,  
paragraphe 6). À partir de la troisième 
réunion biennale (2008) des États pour 
l’examen et la mise en œuvre du Pro-
gramme d’action il a été question de la 
« prise en compte de perspectives anti-
sexistes » (AGNU, 2008, paragraphe  
28 n)). À la deuxième conférence  
d’examen, tenue en 2012, il a été pré-
conisé de « faciliter la participation et  
la représentation des femmes au sein 
des mécanismes d’élaboration de poli-
tiques concernant les armes de petit  
calibre » (AGNU, 2012, Annexe I, II. A. 
paragraphe 2. i)), ce à quoi est venue 
s’ajouter en 2014, à la cinquième réunion 
biennale des États (RBE5), la participa-
tion active des femmes dans les proces-
sus de planification et d’exécution liés à 
la mise en œuvre du Programme d’action, 
y compris la sécurité physique et la ges-
tion des stocks (AGNU, 2014, paragraphe 
17 d)). À cette RBE5, la Résolution 1325 du 
Conseil de sécurité des Nations unies 
(CSNU) (2000) et ses résolutions ulté-
rieures ont été expressément citées  
ainsi que la Résolution 65/69 de 2011 

de l’Assemblée générale des Nations 
unies sur les femmes, le désarmement, 
la non-prolifération et la maîtrise des  
armements (AGNU, 2011a) (AGNU, 2014, 
paragraphe 31).

En 2021, la RBE7 a marqué un grand 
tournant dans l’adoption d’une formula-
tion attentive à l’équité entre les sexes 
dans le cadre du Programme d’action : le 
rapport de ladite réunion faisait en effet 
expressément référence au genre dans 
huit paragraphes consécutifs (AGNU, 
2021, paragraphes 72-79). Les États ont 
décidé de prendre des mesures visant à 
« [utiliser] des mécanismes d’analyse 
pour étayer l’élaboration de politiques 
et de programmes tenant compte des 
questions de genre et fondés sur des 
données probantes, en vue de renforcer 
la mise en œuvre pleine et effective du 
Programme d’action à tous les niveaux » 
(AGNU, 2021, paragraphe 74). Ils ont en 
outre décidé de prendre des mesures  
visant à « [é]changer les données d’expé-
rience nationales, les enseignements tirés 
et les bonnes pratiques » en matière de 
prise en compte des questions de genre 
dans les politiques et les programmes liés 
au Programme d’action, et ont expres-
sément reconnu « que l’élimination du 
commerce illicite des armes légères et 
de petit calibre est un aspect essentiel 
de la lutte contre la violence fondée sur 
le genre et la violence sexuelle en temps 
de conflit » (AGNU, 2021, paragraphes 75 
et 77). Ils ont aussi décidé de communi-
quer, à titre volontaire, les informations 
relatives au genre dans le cadre des 
rapports nationaux sur la mise en œuvre 
du Programme d’action et de l’Instru-
ment international de traçage ainsi que 
de renforcer les mécanismes de réponse 
afin de « tenir compte de l’incidence 
disproportionnée du commerce illicite 
des armes légères et de petit calibre sur 
les femmes, les enfants et les jeunes » 
(AGNU, 2005 ; 2021, paragraphes 78-79).

À ces dispositions qu’il a mainte-
nues, le rapport final de la RBE8 a ajouté 
le mot « véritable » pour qualifier la 
participation des femmes et il a évoqué 
« l’incidence différenciée du commerce 
illicite des armes légères et de petit  
calibre sur les femmes, les hommes,  
les filles et les garçons » (AGNU, 2022b, 
paragraphes 9, 79) et non plus « l’inci-
dence disproportionnée » comme dans 
le rapport de la RBE7.

Traité sur le commerce des 
armes (TCA)
Contrairement au Programme d’action, 
le TCA a établi dès le départ, en 2013, 
un lien clair entre, d’une part, le trans-
fert, le détournement et l’usage abusif 

des armes légères, et d’autre part les 
VFG (AGNU, 2013, art. 7.4). À l’issue d’un 
débat thématique sur le genre et la VFG 
tenu en 2019 à la cinquième conférence 
des États parties, les participants ont 
décidé de parvenir à un meilleur équi-
libre entre les femmes et les hommes 
au sein des délégations, des groupes 
de travail et des sessions officielles  
(Secrétariat TCA, 2019, paragraphe 22a). 
À cette conférence, les États ont par  
ailleurs été encouragés à soutenir des 
recherches qui permettraient de mieux 
comprendre, dans le contexte du TCA, 
l’impact genré de la violence armée, et 
à associer des délégué·e·s spécialistes 
des questions de genre aux débats des 
groupes de travail (Secrétariat TCA, 2019, 
paragraphe 22b). Les participant·e·s ont 
en outre déclaré que le Groupe de travail 
sur l’application efficace du Traité devrait 
encourager les États parties à partager 
leurs pratiques sur l’interprétation et la 
mise en œuvre des critères d’évaluation 
des risques de VFG, conformément à 
l’article 7.4 du TCA (Secrétariat TCA, 
2019, paragraphe 22c)9.

Cadre mondial pour la gestion 
des munitions classiques tout 
au long de leur cycle de vie
Le Cadre mondial pour la gestion des 
munitions classiques tout au long de 
leur cycle de vie a été adopté en 2023 
sur recommandation du groupe de tra-
vail à composition non limitée sur les 
munitions classiques (AGNU, 2023,  
paragraphe 21). Le genre y a été inclus 
dès le départ conformément à l’objec-
tif 14, qui vise à renforcer l’intégration 
des questions de genre à la gestion des 
munitions classiques tout au long de 
leur cycle de vie, et à promouvoir la par-
ticipation et le leadership pleins, égaux, 
véritables et effectifs des femmes et des 
hommes dans ce domaine. Le Cadre  
appelle en outre à faire avancer la com-
préhension des incidences différenciées 
que les explosions imprévues sur les 
sites de munitions conventionnelles et le 
détournement de munitions classiques 
ont sur les femmes, les hommes, les 
filles et les garçons (p. 23)10. À l’objectif 4, 
visant à accorder une importance priori-
taire à la durabilité des capacités des 
autorités nationales compétentes en 
matière de gestion des munitions clas-
siques, est mentionnée la nécessité 
d’intégrer le Cadre de manière cohérente 
dans l’Agenda FPS (p. 14). L’intégration 
transversale du genre est par ailleurs  
citée parmi les domaines qui pourraient 
relever d’une coopération et d’une assis-
tance internationale (p. 24).
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parmi les précurseurs de l’Agenda FPS, 
indique que le montant excessif des  
dépenses militaires, s’agissant notam-
ment des sommes consacrées au com-
merce ou au trafic d’armes a réduit le 
volume des ressources disponibles  
pour le développement social, et ainsi 
contribué à la pauvreté (ONU, 1995,  
Programme d’action, paragraphe 13).  
Il indique également que le maintien de 
la sécurité et de la paix est un facteur 
important de croissance économique et 
de développement ainsi que de renfor-
cement du pouvoir d’action des femmes 
(ONU, 1995, Programme d’action, para-
graphe 138). Il encourage par conséquent 
les gouvernements à prendre conscience 
des effets négatifs des dépenses mili-
taires excessives dans les armes,  
notamment des armes particulièrement 
traumatisantes ou frappant sans discri-
mination, et à faire le nécessaire pour 
parer à ce danger et lutter contre le trafic 
d’armes illicites et la violence (ONU, 1995, 
Programme d’action, paragraphe 143.d)).

Les résolutions du Conseil de 
sécurité de l’ONU sur les 
femmes, la paix et la sécurité
Ni la Résolution 1325 du CSNU (2000) ni 
les cinq résolutions suivantes adoptées 
entre juin 2008 et juin 2013 dans le  
domaine FPS ne font référence aux 
armes légères12. En octobre 2013, toute-
fois, la Résolution 2122 du CSNU, qui 
concerne ce domaine, a fait expressé-
ment référence à l’article 7.4 du TCA13 et 
indiqué qu’il fallait « faire en sorte que les 
femmes puissent participer pleinement 
et véritablement aux initiatives visant à 
combattre et éliminer le transfert illicite 
et le détournement d’armes légères et 
de petit calibre » (CSNU, 2013c, art. 14). 
Allant encore plus loin, la Résolution 
2242 (2015) a quant à elle appelé à 
« donner aux femmes, notamment grâce 
au renforcement des capacités, selon 
qu’il conviendra, les moyens de partici-
per à la conception et à la mise en 
œuvre des initiatives visant à prévenir, 
combattre et éradiquer le transfert illi-
cite, l’accumulation déstabilisante et  
le détournement d’armes légères et de 
petit calibre » (CSNU, 2015b, art. 15). En 
outre, elle a demandé aux États membres 
« de prendre en considération les effets 
concrets des situations de conflit et 
d’après conflit sur la sécurité, la mobilité, 
l’éducation et l’activité économique des 
femmes et des filles et sur les possibili-
tés qui s’offrent à elles et d’atténuer les 
risques que courent les femmes de deve-
nir des acteurs dynamiques du transfert 
illicite d’armes légères et de petit calibre » 

Encadré 2 Les hommes et les minorités de genre dans l’Agenda FPS
Si l’Agenda FPS porte expressément sur la situation des femmes et des filles pendant 
et après des conflits, des résolutions plus récentes évoquent quant à elles les hommes, 
non seulement en tant qu’importants facteurs de changement mais aussi en tant que 
victimes de VFG. La Résolution 2106 du CSNU (2013) affirme que la mobilisation des 
hommes et des garçons est au cœur des efforts visant à prévenir les violences à l’égard 
des femmes et notamment les VFG (CSNU, 2013a, préambule). Elle note en outre que 
les hommes peuvent être des victimes directes de violences sexuelles commises en 
lien avec des conflits et subir un traumatisme lorsqu’ils ont été des témoins forcés de 
violences sexuelles commises contre des proches (CSNU, 2013a, préambule). La Réso-
lution 2467 du CSNU (2019) reconnaît la possibilité que des hommes ayant survécu à 
des violences sexuelles soient encore victimes de stigmatisation et d’exclusion après 
un conflit (CSNU, 2019a, paragraphe 28). Le CEDEF souligne par ailleurs qu’il faut, pour 
lutter contre les causes profondes de la VFG, remettre en question les normes sociales 
définissant la masculinité et « le besoin de l’homme d’affirmer son contrôle ou son 
pouvoir » (CEDEF, 2017, paragraphe 19). Pour l’instant, les documents officiels relatifs 
aux femmes, à la paix et à la sécurité n’ont pas encore fait référence aux hommes et 
aux garçons en lien avec le contrôle des armes légères.

De même, les minorités de genre ne sont pas expressément mentionnées dans les 
résolutions du CSNU concernant les femmes, la paix et la sécurité. Le CEDEF souligne 
néanmoins que face à la discrimination, il faut suivre des approches qui tiennent compte 
des autres facteurs auxquels celle-ci est indissociablement liée, parmi lesquels figure 
l’identité sexuelle (CEDEF, 2010, paragraphe 18). Au sein de l’ONU, le Conseil des droits 
de l’homme a été l’organe le plus actif dans la défense des droits humains des minori-
tés de genre. En 2011, il s’est dit « [g]ravement préoccupé par les actes de violence et 
de discrimination, dans toutes les régions du monde, commis contre des personnes 
en raison de leur orientation sexuelle et de leur identité de genre » (AGNU, 2011b, pré-
ambule), et il a nommé en 2016 un expert indépendant chargé d’établir des rapports 
thématiques et sur les pays dans ces deux domaines (HCDH, 2022). Plus récemment, 
la Haute-Commissaire des Nations unies aux droits de l’homme a cité les personnes 
transgenres, queers et intersexes (qui sont nombreuses à pouvoir être considérées 
comme appartenant à des minorités de genre) parmi celles qui sont exposées de  
manière disproportionnée à des agressions en raison de leur identité de genre et au 
risque de suicide par armes à feu (AGNU, 2022a, paragraphe 34).

Les armes légères et 
l’Agenda FPS international
Convention sur l’élimination 
de toutes les formes de 
discrimination à l’égard des 
femmes (CEDAW)
La CEDAW est l’une des bases juridiques 
sur lesquelles se fonde l’Agenda FPS11 
mais le texte ne cite pas expressément 
de formes de violence, pas plus qu’il  
ne fait la moindre référence aux armes 
légères (AGNU, 1979). Toutefois, en 
1992, le Comité pour l’élimination de  
la discrimination à l’égard des femmes 
(CEDEF) a déclaré dans la Recommanda-
tion générale no 19 que « [l]a violence 
fondée sur le sexe est une forme de dis-
crimination qui empêche sérieusement 
les femmes de jouir des droits et libertés 
au même titre que les hommes » (CEDEF, 
1992, paragraphe 1). Il a ensuite exhorté 
les États à refléter dans leurs rapports 
« le lien étroit qui existe entre la discri-
mination à l’égard des femmes, la vio-
lence fondée sur le sexe et les violations 
des droits de l’homme et des libertés 

fondamentales » (CEDEF, 1992, para-
graphe 4). Dans sa Recommandation 
générale no 35, qui portait actualisation 
de la 19e, le CEDEF a recommandé aux 
États de « [l]utter contre les facteurs qui 
renforcent le risque d’exposition des 
femmes à des formes graves de violence 
fondée sur le genre, comme la disponi-
bilité des armes à feu et la facilité à se 
les procurer », passage dans lequel il 
cite en référence le TCA (CEDEF, 2017, 
paragraphe 31.c)).

Déclaration et Programme 
d’action de Beijing
En 1995, la Déclaration de Beijing a  
réaffirmé que « l’égalité des droits et la 
dignité intrinsèque des hommes et des 
femmes » étaient des principes consa-
crés dans la Charte des Nations unies, 
dans la Déclaration universelle des 
droits de l’homme, dans la CEDAW, 
dans la Convention relative aux droits 
de l’enfant ainsi que dans la Déclaration 
sur le droit au développement (ONU, 
1995, Déclaration de Beijing, para-
graphe 8). Le Programme d’action qui 
accompagne cette Déclaration et compte 
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Tableau 1 Références faites au genre dans les plans d’action en matière d’armes légères et de petit calibre
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*
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**

UE
**
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s 
FP

S

Prévention des conflits et VFG       

Participation des femmes aux  
processus relatifs aux armes légères et 
de petit calibre

          

Protection des femmes et des droits  
des femmes

   

Perspective de genre dans l’aide  
d’urgence et la reconstruction

Au
tre

s 
ca

té
go

rie
s 

lié
es

 a
u 
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nr

e

Intégration de la dimension de genre      

Sensibilisation des femmes à l’égard  
des ALPC

   

Analyse des questions d’ALPC sous 
l’angle du genre

     

Collecte de données ventilées en  
fonction du genre

   

Approches genro-transformatives 

Inclusion des femmes dans les activités 
de collecte d’ALPC

 

* La dénomination « Kosovo » ne préjuge en rien des positions concernant le statut du territoire et est conforme à la Résolution 1244 du Conseil de sécurité de l’ONU 
et à l’avis de la Cour internationale de justice sur la Déclaration d’indépendance du Kosovo.

** Plan d’action régional.

(CSNU, 2015b, art. 15). Si la présente 
section est expressément consacrée 
aux femmes et aux filles, l’encadré 2  
est quant à lui consacré aux références 
concernant les hommes, les garçons et 
les minorités de genre ainsi que les 
armes légères, l’Agenda FPS et divers 
autres documents des Nations unies.

Programmes convergents 
dans les pratiques  
nationales : cartographie 
des PAN
Pour étudier de quelle façon les États 
membres intègrent dans leurs politiques 
publiques nationales les dispositions 
que proposent les enceintes et instru-
ments internationaux en matière de 
contrôle genré des armes légères, une 
cartographie desdites politiques a été 
établie à partir des PAN librement acces-
sibles en matière de FPS et de contrôle 
des armes légères. Cet exercice de car-
tographie a permis de trouver 105 plans 
d’actions nationaux et neuf régionaux 

en matière de FPS, mais aussi 16 PAN sur 
les armes légères et notamment la sécu-
rité physique et la gestion des stocks, 
ainsi que trois plans d’action régionaux 
(dont deux dénommés feuilles de route)14. 
Le travail a consisté, tout d’abord, à 
examiner les PAN en matière de FPS 
pour vérifier s’ils évoquaient le contrôle 
des armes légères, puis à examiner les 
PAN sur les armes légères pour vérifier si, 
à l’inverse, ils renvoyaient à des thèmes 
liés au domaine FPS. Il s’agissait ensuite 
de répartir les renvois entre les six caté-
gories énumérées dans le tableau 1 afin 
de déceler des tendances communes et 
des démarches atypiques. Les diverses 
catégories n’étant pas mutuellement  
exclusives, un plan d’action peut relever 
de deux d’entre elles.

Le genre dans les cadres 
nationaux relatifs au 
contrôle des armes légères
Sur les 16 pays pour lesquels un PAN a 
été trouvé en matière de contrôle des 
armes légères, un seul (la Tanzanie) ne 

dispose pas aussi d’un PAN en matière 
de FPS. Cela étant, seuls dix des PAN  
relatifs au contrôle des armes légères 
mentionnent le genre (voir tableau 1),  
le Mali et le Niger étant les deux seuls 
pays à citer expressément l’Agenda FPS 
dans leur PAN. Par ailleurs, sur les trois 
plans d’action régionaux qui ont été  
repérés, ceux des Balkans occidentaux 
et des Caraïbes comportaient des dis-
positions sur le genre mais pas celui de 
l’Union européenne (UE) (voir tableau 1). 
La « feuille de route » des Balkans occi-
dentaux15 mettait expressément l’accent 
sur l’importance de l’intégration d’une 
perspective de genre dans les PAN.

S’agissant des piliers de l’Agenda 
FPS (voir tableau 2), les activités énon-
cées dans neuf des 16 PAN et deux des 
plans régionaux relèvent de l’objectif 
principal de l’Agenda FPS (non mentionné 
dans le tableau 1), à savoir la prévention 
des conflits. Le Sénégal est toutefois le 
seul pays à évoquer expressément un 
lien entre le genre et la prévention des 
conflits (Sénégal, n.d., p. 29-30).

Comme le montre le tableau 1,  
à peine plus d’un tiers des PAN et des 
plans régionaux indiquent qu’il faut 
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contrôler les armes pour pouvoir empê-
cher la VFG. Environ deux tiers des plans 
étudiés reconnaissent l’importance de 
la participation des femmes à la mise 
en œuvre des activités qu’ils énoncent, 
mais seuls quatre d’entre eux traitent 
de l’importance que revêt la protection 
des femmes et de leurs droits humains. 
Aucun des PAN n’évoque le pilier relatif 
au secours et au relèvement, cela dit une 
grande partie des travaux menés au sujet 
du genre dans ce pilier se rapportent au 
déminage humanitaire et à l’enlèvement 
des restes explosifs de guerre, deux  
domaines qui ont leurs propres cadres 
d’action, lesquels n’entrent pas dans le 
champ que couvre la présente étude 
(Myrttinen, 2020, p. 4)16.

S’agissant de la teneur des réfé-
rences faites aux questions de genre, 
non seulement la nécessité de favoriser 
la participation des femmes est reconnue, 
mais la plupart des PAN contiennent des 
dispositions visant à ce qu’ils soient 
genrés. La majorité des PAN semble  
toutefois favoriser l’adoption d’une  
approche genro-sensible tenant compte 
des dynamiques de genre, et ce par  
l’intégration transversale du genre, par 
la sensibilisation et par l’analyse. Seul le 
PAN de l’Albanie évoque des approches 
genro-transformatives visant à ce que les 
armes à feu ne soient plus des vectrices 
de l’expression de comportements liés 
aux rôles de genre, et ce afin de lutter 
contre les causes genrées profondes de 
la souffrance humaine liée aux armes à 
feu (Albanie, n.d., p. 19). D’autres pays 
pourraient envisager d’inscrire dans 
leurs propres PAN de telles approches 
fondées sur des analyses de genre.

Le contrôle des armes 
légères dans les PAN en 
matière de FPS
Pour ce volet de la cartographie, le Small 
Arms Survey a cherché dans les PAN rela-
tifs aux FPS des références au contrôle 
des armes légères (en élargissant sa  
recherche à d’autres mots, par exemple 
« pistolets », « armes à feu » et « désar-
mement ») et aux mécanismes interna-
tionaux de contrôle des armes légères 
mentionnés plus haut. Comme les PAN 
sur les FPS s’articulent en règle générale 
autour des quatre piliers énumérés dans 
le tableau 2, le Small Arms Survey a relevé 
si les armes légères étaient mentionnées 
dans une section sur la prévention, la 
protection, la participation ou le secours 
et le relèvement (voir tableau 3). Le tra-
vail de cartographie s’est par ailleurs  
intéressé aux divers types d’activités 

mentionnés dans les PAN sur les FPS en 
lien avec les armes légères.

Plus de la moitié des PAN et pratique-
ment tous les plans d’action régionaux 
en matière de FPS, à l’exception de deux 
d’entre eux, mentionnent les armes  
légères. Parmi les 16 pays ayant adopté 
des PAN relatifs aux armes légères, 
15 ont aussi adopté des PAN en matière 
de FPS, mais seuls sept de ces derniers 
mentionnent les armes légères. Sur les 
trois régions ayant adopté des plans 
d’action sur les armes légères, seule l’UE 
dispose également d’un plan d’action 
en matière de FPS, lequel mentionne les 
armes légères (alors que le plan d’action 
sur les armes légères ne fait pas mention 
du genre).

Il est ressorti de l’examen des réfé-
rences faites aux armes légères dans les 
cadres relatifs aux FPS qu’environ 44 % 
des PAN en matière de FPS qui men-
tionnent les armes légères font un lien 
entre celles-ci et la prévention de la VFG. 
Il s’avère que 25 % de ces PAN mettent 
l’accent sur la nécessaire participation 
des femmes aux activités de contrôle 
des armes légères, tandis que 42 % 
analysent le besoin de contrôler les 
armes légères en lien avec le pilier pro-
tection et 21 % en lien avec le pilier sur 
le secours et le relèvement.

En termes de prévention des conflits 
et de VFG, plusieurs PAN évoquent les 
problèmes qu’entraîne la circulation des 
armes légères. D’autres PAN se fixent 
pour objectif de lutter contre les risques 
liés aux armes en circulation dans des 
endroits où le risque de conflits causés 
par des déplacements de population est 
plus élevé (Niger, 2020, p. 18 ; Soudan 
du Sud, n.d., p. 16), ou bien des endroits 
où un accord de paix a été récemment 
signé (Philippines, n.d., p. 16 ; Soudan 
du Sud, n.d., p. 16), mais ils n’évoquent 
pas le caractère illicite de ces armes.

Deux PAN indiquent expressément 
que l’État doit réduire les dépenses mili-
taires excessives pour pouvoir œuvrer en 
faveur de l’égalité de genre, en s’atta-

quant, à cet effet, à l’accumulation 
d’armes à feu dans le pays (Guinée- 
Bissau, n.d., p. 18 ; Tadjikistan, n.d., 
p. 28). La nécessité d’empêcher la proli-
fération des armes pour pouvoir réduire 
les niveaux de VFG est un thème qui  
revient dans de nombreux PAN. Deux 
d’entre eux vont encore plus loin en 
mettant l’accent sur le besoin de remettre 
en cause les normes de masculinité qui 
entraînent une hausse de la demande 
d’armes (Mali, n.d.b, p. 12) et sur celui 
d’influer sur les politiques publiques  
relatives au contrôle des armes (Irlande, 
n.d., p. 29).

S’agissant des dispositions qui  
relèvent spécifiquement du pilier sur la 
participation, nombre d’entre elles 
concernent le rôle des femmes dans les 
organes nationaux chargés du contrôle 
des armes, du désarmement et de la 
prolifération des armes17. Les PAN du 
Soudan et du Soudan du Sud évoquent 
l’importance de la participation des 
femmes aux consultations des commu-
nautés et dans la collecte des armes 
(Soudan du Sud, n.d., p. 45 ; Soudan, 
2020, p. 43-44), et peu d’autres PAN 
entrent autant dans le détail. Comme 
l’Agenda FPS engage les pays qui four-
nissent des contingents ou du personnel 
de police à accroître le pourcentage de 
femmes militaires ou policières déployées 
dans les opérations de maintien de la 
paix (CSNU, 2013a, paragraphe 14 ; 
2013c, paragraphe 9), il se pourrait que 
le nombre de femmes spécialisées dans 
la réglementation et le contrôle des 
armes légères augmente lui aussi.

S’agissant du pilier sur la protection, 
une dynamique intéressante se profile. 
Les PAN de cinq pays bailleurs de fonds 
font expressément référence au TCA en 
tant que principal outil de protection des 
droits des femmes (Belgique, n.d., p.21 ; 
Finlande, 2023, p. 41 ; Irlande, n.d., p. 37 ; 
Pays-Bas, 2020, p. 28 ; Norvège, 2019, 
p. 43), tandis que deux autres pays ren-
voient au TCA dans d’autres sections 
(Japon, 2019, p. 23 ; Lettonie, 2020, p. 5).

Tableau 2 Les piliers de l’Agenda FPS

Prévention Prévention des conflits et de toutes les formes de violence à l’égard des 
femmes et des filles pendant et après un conflit

Participation Participation égalitaire des femmes et égalité de genre, à tous les niveaux, 
dans les processus décisionnels en matière de paix et de sécurité

Protection Protection des femmes et des filles contre toutes les formes de violence 
sexuelle et contre la VFG, ainsi que protection et promotion de leurs droits 
dans les situations de conflit

Secours et  
relèvement

Répondre aux besoins spécifiques des femmes en matière de secours et 
renforcer leurs capacités à prendre part activement aux activités de secours 
et relèvement pendant et après un conflit

Source : Rodrigues (2019, p. 5)
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Pour ce qui est des pays ou régions 
bénéficiant d’une aide au développement, 
un seul PAN renvoie au TCA (Secrétariat 
du Forum des îles du Pacifique, n.d., 
p. 27) ; un autre souligne toutefois que 
la législation doit respecter les instru-
ments internationaux applicables (Mali, 
n.d.b, p. 32). L’accent est plus souvent 
mis sur deux nécessités : l’intégration 
d’une perspective de genre dans le tra-
vail du secteur de la sécurité et dans les 
commissions nationales sur les armes 
légères (Libéria, 2019, p. 14 ; Îles Salomon, 
n.d., p. 24 ; Ouganda, 2021, p. 22), et la 
lutte contre diverses formes de crimina-
lité (Gabon, 2020, p. 30 ; Kenya, n.d., 
p. 7 ; Nouvelle-Zélande, n.d., p. 31). 
Deux possibilités : ou les acteur·rice·s 
du domaine FPS des pays bénéficiant 
d’une aide au développement ne sont 
pas au courant du rôle du TCA dans la 
protection des droits humains des 
femmes, ou elles·ils en sont parfaite-
ment informé·e·s mais estiment que là 
n’est pas la manière la plus efficace de 
répondre aux besoins immédiats des 
femmes. Autre interprétation possible : 
l’application de l’article 7.4 du TCA est 
perçue comme un domaine relevant  
exclusivement des pays exportateurs 
d’armes (lesquels sont en règle générale 
des pays qui financent l’aide au déve-
loppement) sur lequel les acteur·rice·s 
d’autres pays n’ont que peu de contrôle18.

Tableau 3 Mention des armes légères dans les plans d’action FPS

PAN Plans d’action 
régionaux

Total

Sections 
thématiques 
mentionnant 
les armes 
légères

Prévention des conflits et VFG 25 3 28

Participation des femmes aux processus relatifs aux armes légères 
et de petit calibre

14 2 16

Protection des femmes et des droits des femmes 24 3 27

Perspective de genre en matière de secours et relèvement 12 1 13

Domaines 
traités

Contrôle des armes 23 3 26

Prolifération/circulation d’armes à feu illicites 25 4 29

Désarmement, démobilisation et réinsertion (DDR) 20 4 24

Nécessité de s’inscrire dans une perspective de genre dans les 
mécanismes/politiques concernant les armes légères

25 5 30

Actions visant à assurer une coordination entre les acteur·rice·s 
des domaines FPS et contrôle des armes légères

5 1 6

Participation des femmes à l’élaboration des politiques concernant 
le contrôle des armes légères

19 2 21

Participation des femmes à la mise en œuvre du contrôle des 
armes légères

11 2 13

Au moins une mention des armes légères 57 7 64

Pas de mention des armes légères 48 2 50

Nombre total des plans d’action étudiés 105 9 114

Pour terminer, s’agissant du pilier sur 
le secours et le relèvement, pratiquement 
toutes les références portaient sur la 
participation des femmes et l’intégra-
tion d’une perspective de genre dans 
les programmes DDR (Brésil, 2017, p. 49 ; 
CEEAC, 2018, p. 23 ; Malte, n.d., p. 7 ; 
Soudan, 2020, p. 43). Certains PAN  
soulignent combien il importe d’exami-
ner l’impact des armes légères sur les 
femmes pendant les actions humani-
taires et les processus de paix (Argentine, 
2022, p. 11 ; Norvège, 2019, p. 40).

Analyse des lacunes et  
des synergies
Les PAN sur le contrôle des armes légères 
sont nombreux à faire référence au genre 
en général, mais peu à l’Agenda FPS en 
particulier. Peut-être cela explique-t-il 
pourquoi les pays disposant à la fois de 
PAN en matière de FPS et en matière de 
contrôle des armes légères ne semblent 
pas avoir adopté une approche harmo-
nisée sur le contrôle genré des armes  
légères. Dans le cas du Mali, par exemple, 
le PAN en matière de FPS évoque le lien 
entre les armes et les rôles attribués à 
l’identité masculine, et souligne, à pro-
pos du trafic et de la circulation des 
armes légères et de petit calibre, qu’il 
est important d’améliorer la sécurité 

des femmes et des filles (Mali, n.d.b, 
p. 12, 34). Le PAN sur les armes légères 
et de petit calibre souligne par ailleurs 
qu’il est important de mener des activi-
tés de sensibilisation auprès des organi-
sations de la société civile sur ce thème 
et notamment sur la participation des 
femmes à la collecte des armes (Mali, 
n.d.a, p. 14, 29). En outre, la cartogra-
phie réalisée aux fins de cette étude a 
montré que même si un pays a adopté 
un PAN sur le contrôle des armes, ça ne 
signifie pas pour autant qu’il y aura plus 
de probabilités que le PAN en matière de 
FPS fasse référence aux armes légères. 
Il est donc clair que l’intégration entre 
ces deux programmes d’action publique 
doit être améliorée.

La cartographie a également montré 
que les références sur le genre citées 
dans les PAN sur les armes légères sont 
en règle générale axées sur la participa-
tion des femmes – mais décrivent rare-
ment la marche à suivre pour que cette 
participation soit significative – et ne 
renvoient parfois que peu, voire pas du 
tout, à des activités visant spécifique-
ment à prévenir la VFG ou à protéger  
les droits des femmes. Le risque, c’est 
d’aboutir à des situations dans lesquelles 
les femmes sont présentes mais sans 
que l’occasion leur soit vraiment donnée 
d’influer sur les résultats (CSNU, 2018, 
paragraphe 29) en veillant à ce que les 
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activités auxquelles elles sont associées 
tiennent compte de leurs intérêts. De 
même, le fait que les PAN en matière de 
FPS ne mentionnent que relativement peu 
les armes légères en lien avec la protec-
tion des droits humains des femmes pour-
rait avoir pour effet que les engagements 
à l’égard du genre ne portent que sur la 
prévention de la VFG au lieu d’englober 
les conséquences genrées des armes 
légères, notamment en ce qui concerne 
le développement durable.

Pour terminer, le lien entre les rôles 
de genre, le transfert illicite, l’accumu-
lation excessive, le détournement des 
armes à feu et l’inclusion d’activités 
genro-transformatrices semble n’être 
évoqué que dans le cadre de pratiques 
assez innovantes que l’on rencontre 
aussi bien dans des PAN sur le contrôle 
des armes légères que dans des PAN en 
matière de FPS, mais qui restent rares. 
Cette analyse tendrait à indiquer que 
les acteur·rice·s aussi bien du contrôle 
des armes légères que du domaine FPS 
auraient peut-être tout intérêt à étudier 
en quoi les rôles de genre influent sur  
la demande en armes légères car cela 
permettrait de lutter contre les causes 
profondes des comportements qui  
engendrent une souffrance humaine 
liée aux armes à feu19.

Difficultés et solutions 
concrètes
La présente section porte sur les difficul-
tés à surmonter pour relier à l’échelon 
national les activités FPS et celles qui 
concernent les armes légères ; elle pré-
sente en outre les bonnes pratiques,  
les connaissances et les enseignements 
tirés des entretiens avec les personnes-
ressources, et les recherches menées 
pour trouver des solutions permettant 
d’atténuer ces difficultés.

Liens entre les échelons 
international et national
Difficultés
Lorsque les processus nationaux de 
contrôle des armes et les activités FPS 
nécessitent un financement externe par 
des bailleurs de fonds, le risque est que 
ces derniers privilégient non pas les 
priorités des bénéficiaires mais plutôt 
leurs propres intérêts et calendrier20.  
Ils pourraient par exemple ne financer 
que les activités en matière de FPS qui 
figurent dans leurs propres PAN, lesquels 
ne portent peut-être pas sur le contrôle 

des armes légères. Il se peut en outre 
que d’autres activités relatives aux armes 
légères et de petit calibre ne soient finan-
çables qu’au titre d’aides militaires et non 
d’un mécanisme officiel d’aide au déve-
loppement (Bromley et Maletta, 2020). 
Ces contraintes risquent de décourager 
les pays bénéficiaires d’aligner leurs acti-
vités de contrôle des armes légères sur 
les objectifs liés à leurs PAN FPS, ou sur 
d’autres cadres juridiques et politiques 
relatifs au développement durable, à la 
paix, la sécurité et aux droits humains.

Solutions possibles
Il faudrait encourager les acteur·rice·s du 
domaine FPS et du contrôle des armes 
légères (et d’autres domaines encore)  
à collaborer pour que les PAN établis 
soient cohérents et relient ces domaines. 
S’ils collaboraient, ces acteur·rice·s à 
l’échelon national pourraient élaborer 
des PAN globaux et multifonctionnels 
sur le contrôle des armes légères dans 
lesquels le genre serait un thème trans-
versal. Une telle démarche permettrait 
de veiller à ce que lesdits PAN soient 
alignés sur les cadres internationaux 
tels que la CEDAW, les ODD et l’Accord 
de Paris sur le changement climatique 
(Myrttinen, 2020, p. 50), mais aussi sur 
les engagements pris à l’échelon natio-
nal. En outre, les PAN en matière de FPS 
pourraient renvoyer à des dispositions 
genrées énoncées dans les PAN sur le 
contrôle des armes légères plutôt que de 
proposer des activités concernant les 
armes légères qui ne figurent pas parmi 
les priorités nationales. Cette sugges-
tion ne s’adresse, bien entendu, qu’aux 
États qui ont adopté à la fois un PAN sur 
le contrôle des armes légères et un dans 
le domaine FPS. Étant donné que les PAN 
FPS sont plus courants, les acteur·rice·s 
FPS seraient très bien placé·e·s pour 
donner des orientations à leurs homolo-
gues du contrôle des armes légères sur 
la manière d’élaborer un PAN, surtout si 
ces derniers ne l’ont jamais fait.

Si, en matière de FPS et de contrôle 
des armes légères, les PAN qui sont éla-
borés sont interconnectés, les bailleurs 
de fonds se voient alors présenter un 
« menu » cohérent des activités qu’ils 
pourraient financer, ce qui permet d’évi-
ter que des projets disparates soient 
établis en fonction des priorités et du 
calendrier des bailleurs (Réseau des 
femmes de l’IANSA, 2021, p. 2). Il existe 
par ailleurs souvent, dans le domaine 
FPS, des coalitions regroupant des 
acteur·rice·s venant d’horizons différents 
qui sont spécialisé·e·s dans l’analyse 
des dimensions de genre d’un vaste 
éventail de disciplines, et ont donc déjà 

de l’expérience dans de nombreux  
domaines de l’action publique. S’ils en 
tiraient parti, les acteur·rice·s du domaine 
FPS et du contrôle des armes légères 
pourraient tisser des partenariats avec 
leurs homologues actifs dans d’autres 
sphères de l’action publique, ce qui leur 
permettrait d’intégrer dans leurs plans 
d’action des activités utiles dont le finan-
cement pourrait devoir être assuré par 
d’autres ministères et bailleurs de fonds, 
et l’exécution menée dans d’autres 
cadres. Les autres domaines concernés 
sont par exemple les conflits et la sécu-
rité, les programmes DDR (Bastick et  
Valasek, 2014, p. 43), la réforme du sec-
teur de la sécurité, la prévention de la 
criminalité organisée, la traite des êtres 
humains (ONU, 2018, p. 14), l’autonomi-
sation des jeunes et des femmes et le 
développement durable (Chappuis, 2021, 
p. 7 ; McDonald, 2018, p. 9). Enfin, les pays 
bailleurs de fonds pourraient s’assurer 
que leurs PAN FPS décrivent des méca-
nismes permettant de financer des acti-
vités liées au contrôle des armes légères 
qui cadrent avec les objectifs FPS.

Appropriation aux échelons 
national et local
Difficultés
Si les activités nationales ou locales  
pâtissent d’un manque d’appropriation, 
c’est entre autres car les PAN relatifs au 
contrôle des armes légères relèvent par-
fois de commissions nationales ou d’un 
seul ministère. La coordination de leur 
exécution avec celle d’autres politiques 
et plans portant sur des domaines tels 
que la sécurité nationale et la sécurité 
humaine n’est donc pas optimale21. En 
outre, les groupes qui sont particulière-
ment touchés par les conséquences  
négatives du trafic illicite et du détour-
nement des armes à feu sont parfois  
absents des travaux d’élaboration des 
PAN. Il peut s’agir de femmes, de mino-
rités de genre, de jeunes, de minorités 
ethniques, de travailleur·se·s du sexe, 
de populations touchées par un conflit, 
notamment de personnes vivant loin des 
capitales nationales, en zone frontalière, 
ainsi que de victimes de violence armée 
et de personnes qui y ont survécu (Marsh 
et Palik, 2021, p. 18 ; San Martin Romero, 
2021, p. 22 ; WILPF, 2021, p. 4)22.

Il s’ensuit que ces PAN sur le contrôle 
des armes ne suscitent peut-être pas 
l’attention d’organisations de la société 
civile (OSC) et de citoyen·ne·s qui pour-
raient pourtant largement contribuer à 
leur mise en œuvre, par exemple des 
OSC ou des gens œuvrant en faveur de 
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la réduction de la violence dans le cadre 
d’un PAN FPS. Il se peut aussi que l’occa-
sion n’ait pas été saisie d’intégrer dans 
les PAN des bonnes pratiques suivies à 
l’échelon local, et ce même si à l’échelon 
national les acteur·rice·s FPS en connais-
saient l’existence (Réseau des Points  
focaux FPS, 2022, paragraphe 4)23.

Solutions possibles
Étant donné que l’Agenda FPS est axé 
sur la sécurité humaine et sur les droits 
humains des femmes, les acteur·rice·s du 
contrôle des armes légères pourraient 
s’attacher, en coordination avec leurs 
homologues FPS, à mieux définir et pré-
ciser de quelle façon leurs activités contri-
bueront à améliorer les expériences  
vécues par les femmes, les hommes,  
les filles, les garçons et les minorités de 
genre (Barr, 2011, p. 24-25). Rendre les 
documents moins techniques tout en y 
mettant en évidence les contributions à 
la vision globale et aux résultats finaux 
que partagent divers cadres d’action, par 
exemple en matière d’égalité de genre et 
de développement durable, favoriserait 
l’adhésion et susciterait l’intérêt d’un plus 
grand nombre de parties prenantes (Farr, 
Myrttinen et Schnabel, 2009, p. 425).

Il est par ailleurs important – pour 
que les activités de contrôle des armes 
légères suscitent une vaste participa-
tion – de veiller à ce que les débats de 
fond portent aussi bien sur la proliféra-
tion des armes illicites, notamment le 
risque que des armes soient détournées 
des stocks nationaux, que sur l’usage 
abusif d’armes acquises légalement24. 
Nombreuses sont en effet les personnes, 
en particulier les femmes, à redouter 
avant tout, pour des raisons de sécurité, 
que des armes à feu détenues légalement 
soient utilisées de manière impropre, 
par exemple dans des situations de vio-
lence domestique ou par crainte d’un 
accident au sein de la famille, ou d’un 
suicide (Barr, 2011, p. 12 ; Cukier et Cairns, 
2009, p. 18 ; UNLIREC, 2020, p. 55)25.

En matière de FPS, les acteur·rice·s 
des programmes sur les jeunes, la paix 
et la sécurité, et celles et ceux de la 
« quatrième vague » du féminisme  
explorent diverses manières de tirer parti 
des technologies en ligne, par exemple 
les médias sociaux, pour faire entendre 
les groupes qui sont habituellement  
exclus des discours politiques tradition-
nels (Shiva et Kharazmi, 2019, p. 130). 
En outre, plusieurs des personnes inter-
rogées ont insisté sur l’importance de 
veiller à ce que les hommes soient asso-
ciés aux travaux aussi bien en matière 
de contrôle genré des armes légères 
que de FPS26. Plusieurs acteur·rice·s du 

domaine FPS ou lié·e·s à celui-ci,  
Promundo et Living Peace par exemple, 
ont créé des méthodes à cet effet27.

Enfin, il se peut que dans certains 
contextes au moins, les dynamiques  
relatives au trafic illicite des armes à  
feu et à leur usage abusif soient ultra-
localisées. Les parties prenantes seront 
alors plus susceptibles d’adhérer à une 
initiative si elle est menée à l’échelon 
local que national28.

Adhésion  
intergouvernementale
Difficultés
Les mécanismes de coordination inter-
ministérielle entre les divers domaines 
d’action relèvent en règle générale de 
hauts responsables29 qui, le plus sou-
vent, sont des généralistes appelés à 
changer régulièrement de poste. Ils 
n’ont pas toujours les connaissances 
voulues sur les thèmes ici considérés 
pour comprendre les recommandations 
que formulent les spécialistes tech-
niques qui leur sont subordonnés, ou 
pour repérer les liens entre le contrôle 
des armes légères et d’autres domaines 
d’action, FPS et égalité de genre com-
pris. Il se peut en outre que le contrôle 
des armes légères ne soit ni une priorité  
politique ni une priorité individuelle  
de ces hauts responsables (Chappuis, 
2021, p. 13)30.

Solutions possibles
Les OSC de femmes et celles qui œuvrent 
en faveur de l’égalité de genre et d’un 
contrôle genré des armes légères préco-
nisent souvent depuis longtemps que des 
mesures multisectorielles de réduction 
de la violence soient adoptées, notam-
ment en matière de contrôle des armes 
légères (Cukier et Cairns, 2009, p. 38-39)31. 
Elles sont, en tant que telles, bien placées 
pour défendre l’adoption, à l’échelon 
national, de politiques genrées de 
contrôle des armes, et donc pour encou-
rager la collaboration interministérielle 
et appeler l’attention, dans les débats 
politiques tenus à haut niveau, sur les 
préoccupations dont font état les spé-
cialistes techniques du contrôle des 
armes. Peut-être que fournir des fonds 
et des moyens aux OSC qui assurent  
ce rôle de supervision, mais également 
encourager le partage des bonnes pra-
tiques aux échelons local, national et 
intraministériel, amènerait les pouvoirs 
publics à se mobiliser davantage, de 
manière coordonnée, aux fins du contrôle 
des armes légères.

Manque d’attention à 
l’égard des besoins
Difficultés
Face à la question de la détention illicite 
et de l’usage abusif des armes à feu, il 
faut tenir compte aussi bien de l’offre que 
de la demande (Déclaration de Genève, 
2006, p. 2 ; Nakamitsu et Okai, 2021). 
Qu’il s’agisse des initiatives liées au 
Programme d’action, au Protocole relatif 
aux armes à feu (AGNU, 2001a) ou à 
l’Instrument international de traçage, 
elles visent toutes à empêcher l’offre 
d’armes illicites, ce qui joue un grand 
rôle dans la réduction de la souffrance 
humaine liée aux armes légères. En  
revanche, comme la demande en armes 
légères – qui est en constante évolution 
– est un thème relativement absent de 
ces initiatives, il est difficile de tisser des 
liens entre celles-ci et les cadres d’action 
visant à protéger les droits humains, pré-
venir la violence et les conflits, atténuer 
les effets du changement climatique, 
lutter contre la criminalité organisée 
transnationale, favoriser le développe-
ment durable et même promouvoir 
l’égalité de genre. Or tous ces cadres 
s’attachent à empêcher les scénarios 
dans lesquels de plus en plus de per-
sonnes chercheraient à acquérir des 
armes légères pour peut-être ensuite 
s’en servir illégalement (Atwood, Glatz et 
Muggah, 2006, p. 11, 12, 47, 51-52, 56 ; 
CSNU, 2021, paragraphe 67). Selon des 
études, ce pourrait être l’une des raisons 
pour lesquelles les activités de contrôle 
des armes et de désarmement qui se 
concentrent sur l’offre et ignorent la  
demande ne sont en règle générale pas 
durables, en particulier si on les com-
pare à des partenariats multisectoriels 
et multiniveaux instaurés entre des 
groupes locaux et les pouvoirs publics 
aussi bien en ce qui concerne la demande 
que l’offre (OCDE, 2009, p. 46-48).

Solutions possibles
Pour mieux comprendre la demande en 
armes légères, l’une des solutions serait 
que les acteur·rice·s des politiques  
locales et nationales sur le contrôle des 
armes légères s’appuient sur le réseau 
des partenaires de leurs homologues 
FPS qui sont actifs dans des domaines 
liés à la prolifération illicite et à l’usage 
abusif des armes légères, à savoir, par 
exemple, la traite des êtres humains 
(ONU, 2018, p. vi), la protection de l’envi-
ronnement, la réduction de la pauvreté, 
la violence domestique, la violence 
sexuelle et autres formes de VFG, la vio-
lence à l’égard des enfants et la violence 
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à l’égard des jeunes ou entre jeunes, 
par exemple au sein de gangs (WILPF, 
2021, p. 5-7)32. En outre, compte tenu de 
« l’association généralisée de la mascu-
linité avec la possession d’armes légères 
et les comportements violents » (ONU, 
2018, p. 3) et de la hausse récente dans 
certains pays de la demande en armes  
à feu chez les femmes33, il se pourrait 
qu’instaurer une coopération avec les 
acteur·rice·s FPS pour incorporer la  
dimension de genre dans l’analyse  
de la demande en armes à feu illicites 
permette de renforcer l’élaboration de 
politiques en la matière.

Manque d’attention à 
l’égard de la réduction de 
la violence
Difficultés
Bien que certains préconisent de se 
consacrer davantage à la promotion de 
la sécurité et à la réduction de la violence 
(McDonald, 2018, p. 10), en ce compris 
la VFG (Réseau des femmes de l’IANSA, 
2021, p. 4), dans les politiques relatives 
aux armes légères, la question de la  
réduction de la violence est rarement au 
cœur des PAN sur le contrôle des armes 

légères34, et ce d’autant plus que les OSC 
qui œuvrent en faveur de la réduction 
de la violence, notamment de la VFG, 
traitent parfois la prolifération des armes 
comme un phénomène normal au lieu de 
chercher à la combattre35.

Solutions possibles
Les acteur·rice·s FPS s’attachent à suivre 
l’évolution d’un vaste éventail de formes 
de violence et à lutter contre elles. 
Certain·e·s ont par exemple mis au point 
des indicateurs permettant de suivre les 
niveaux de violence au sein de la société 
et les niveaux de VFG, lesquels pourraient 
être des signes avant-coureurs de conflits 
(Acheson et Butler, 2018, p. 692-694). 
Si des travaux de recherche menés en 
collaboration, à l’échelon national, par 
des acteur·rice·s du domaine FPS et leurs 
homologues du contrôle des armes  
légères reliaient offre illicite d’armes  
légères et augmentation de la violence, 
leurs résultats pourraient alimenter  
utilement aussi bien les PAN en matière 
de FPS que les PAN sur le contrôle des 
armes légères, ce qui rendrait en outre 
les cadres de suivi plus efficaces (ONU, 
2018, p. 16). Par ailleurs, les acteur·rice·s 
du contrôle des armes légères pour-
raient envisager d’incorporer dans leurs 

PAN des mesures de réduction de la  
violence déjà employées par leurs homo-
logues du domaine FPS, à savoir, par 
exemple, les mesures visant à associer 
les hommes à la promotion d’expres-
sions non violentes de la masculinité 
(Cukier et Cairns, 2009, p. 41 ; Schöb et 
Myrttinen, 2022, p. 17-18 ; Schroeder, 
Farr et Schnabel, 2005, p. 26). Ils pour-
raient en outre trouver des activités à  
inclure dans les PAN en matière de FPS 
pour renforcer l’efficacité des mesures de 
prévention des conflits et de la violence.

Environnements de travail 
diversifiés et inclusifs
Difficultés
Depuis toujours, le contrôle des armes 
légères est un domaine dominé par les 
hommes dans lequel les femmes sont 
sous-représentées (Božanić, 2016, p. 8 ; 
Réseau des femmes de l’IANSA, 2017). 
Plusieurs auteur·e·s ont en outre constaté, 
s’agissant des femmes qui travaillent 
dans ce domaine, que les enceintes 
stratégiques internationales où sont 
traités le désarmement et le contrôle 
des armes légères ne se caractérisent 
pas par des environnements de travail 

Débats tenus le 19 juin 2019 à Jahorina (Bosnie-Herzégovine) dans le cadre de l’atelier régional sur la lutte contre la discrimination, le harcèlement et les abus sexuels 
fondés sur le genre, organisé par le Centre de documentation d’Europe du Sud-Est et de l’Est sur la lutte contre la prolifération des armes légères et de petit calibre, qui 
relève du Programme des Nations unies pour le développement (SEESAC-PNUD). Source : SEESAC PNUD
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particulièrement diversifiés et inclusifs 
(Dwan, 2019 ; Myrttinen, 2020, p. 32).  
Il est fréquent que les conférences 
s’étalent sur plusieurs semaines, voire 
plusieurs mois. Les organisateur·rice·s 
n’établissent pas les calendriers des 
différentes réunions en cherchant à faci-
liter l’équilibre entre travail et vie privée 
ni en tenant compte des contraintes des 
parents et des aidants. Elles·Ils dressent 
la liste des orateur·rice·s en privilégiant 
plutôt en règle générale les personnes 
qui maîtrisent depuis longtemps tel ou 
tel aspect technique au détriment de 
celles qui pourraient relayer le point de 
vue des survivant·e·s ou des idées issues 
des autres domaines d’action évoqués 
à la section précédente (Dwan, 2019). 
Cette question a été moins traitée pour 
ce qui est des processus nationaux et 
locaux de contrôle des armes légères, 
mais plusieurs des personnes interro-
gées ont évoqué la sous-représentation 
des femmes à ces échelons-là et précisé 
que celles-ci doivent faire preuve d’une 
grande maîtrise des aspects techniques 
du contrôle des armes légères pour pou-
voir être prises au sérieux36. Cette situa-
tion est susceptible d’aller à l’encontre 
de la véritable participation des femmes 
aux activités locales et nationales de 
contrôle des armes légères et de les  
empêcher de faire efficacement ressortir 
les aspects de ces activités qui sont liés 
au genre.

Solutions possibles
Pour que l’élaboration des politiques 
s’inscrive dans des environnements plus 
diversifiés et inclusifs, les acteur·rice·s 
du contrôle des armes légères aux éche-
lons local et national pourraient s’appuyer 
sur l’expertise de leurs homologues FPS 
et sur celle des spécialistes des ques-
tions de genre auprès des organisations 
internationales dont les travaux sont 
consacrés au contrôle des armes, par 
exemple l’Institut des Nations unies 
pour la recherche sur le désarmement 
et Control Arms (Barrows, Sukhai et Coe, 
2021 ; Dwan, 2019).

Il faudrait commencer par analyser 
les dispositions applicables sur le lieu 
de travail, en particulier en matière de 
recrutement et de maintien en fonction, 
pour repérer les barrières empêchant les 
femmes d’exercer des professions liées 
aux armes légères (Réseau des femmes 
de l’IANSA, 2021, p. 3). En outre, à l’éche-
lon national, lorsqu’elles·ils cherchent à 
créer des environnements de travail plus 
protecteurs, les acteur·rice·s du contrôle 
des armes légères pourraient tirer parti 
de l’expérience des OSC de femmes et 
de celle des groupes de jeunes. Comme 

de tout temps ces OSC ont dû structurer 
leurs activités aux fins de leur volonté 
de défendre leurs membres, elles sont 
rompues à la création de mécanismes 
de consultation autres, permettant de 
faire entendre les points de vue de celles 
et ceux qui sont absents des enceintes 
où les décisions se prennent37.

Concrètement, quelles 
sont les voies à suivre ?
Faisant fond sur les difficultés et solutions 
présentées dans la section précédente, 
cette section présente les différentes 
voies que pourraient suivre les bailleurs 
de fonds, les acteur·rice·s du contrôle 
des armes légères à l’échelon national, 
et les acteur·rice·s FPS.

Les voies à suivre pour les 
bailleurs de fonds
S’agissant de la collaboration entre les 
acteur·rice·s FPS et celles et ceux du 
contrôle des armes légères, les bailleurs 
de fonds jouent à cet égard un rôle essen-
tiel de facilitateurs dans les pays qu’ils 
soutiennent. Ils pourraient par exemple :

 s’assurer que les initiatives natio-
nales et locales qu’ils soutiennent 
dans le domaine des armes légères 
prévoient des activités à exécuter  
en partenariat avec les acteur·rice·s 
FPS du pays ;

 s’assurer que les fonds puissent 
être employés de manière souple 
afin de surmonter les obstacles à la 
participation pleine et entière non 
seulement des acteur·rice·s FPS mais 
aussi d’autres groupes qui sont com-
munément sous-représentés dans 
l’élaboration des politiques natio-
nales concernant les armes légères ;

 s’assurer que les activités FPS qu’ils 
soutiennent prévoient des activités 
auxquelles des acteur·rice·s du 
contrôle des armes légères sont 
associé·e·s ;

 s’assurer que les activités qu’ils 
soutiennent sont alignées sur les 
cadres juridiques et politiques natio-
naux et internationaux portant aussi 
bien sur le contrôle des armes légères 
que sur l’égalité de genre, mais aussi 
sur d’autres domaines comme le  
développement durable ;

 envisager d’appliquer des méca-
nismes de financement permettant 
de prodiguer un soutien durable et 
continu aux OSC locales ou aux ini-
tiatives municipales qui vont dans le 

sens d’un contrôle genré des armes 
légères (Chappuis, 2021, p. 21)38.

Les voies à suivre pour les 
acteur·rice·s du contrôle 
des armes légères à  
l’échelon national
Les acteur·rice·s du contrôle des armes 
légères à l’échelon national pourraient :

 s’assurer qu’aux fins d’une vaste 
théorie du changement, leurs activi-
tés sont définies après analyse de la 
façon dont elles contribueront fonda-
mentalement à réduire la souffrance 
humaine, par exemple si elles sont 
alignées sur les politiques et plans 
d’action nationaux en matière de 
FPS, d’égalité de genre et de déve-
loppement durable ;

 envisager, en matière de politiques 
et d’activités genrées, de privilégier 
aussi bien les initiatives assurant une 
véritable participation des femmes 
que les mesures favorisant le 
contrôle genré des armes légères ;

 intégrer ou associer à leurs politiques 
de contrôle des armes légères des 
mesures visant à réduire la demande 
en armes à feu en s’attaquant aux 
problèmes sociaux qui l’engendrent, 
et, pour ce faire, collaborer avec leurs 
homologues à l’échelon local ou 
s’appuyer sur leurs bonnes pratiques.

Les voies à suivre pour les 
acteurs et actrices FPS
Les acteur·rice·s FPS pourraient :

 consulter les acteur·rice·s du 
contrôle des armes légères aux 
échelons local et national pour  
déterminer quelles activités en la 
matière permettraient d’atteindre les 
objectifs des PAN FPS, et quel rôle 
les acteur·rice·s FPS pourraient jouer 
dans l’exécution de ces activités ;

 s’assurer que le contrôle des armes 
légères est évoqué dans le pilier 
« prévention » des PAN FPS, mais 
aussi dans le pilier « participation », 
dans le pilier « protection » et, s’il  
y a lieu, dans le pilier « secours et 
relèvement » ;

 participer à l’évaluation et à l’examen 
des PAN sur le contrôle des armes 
légères et mobiliser les réseaux et 
partenariats actifs aussi bien aux 
échelons national que local dans  
divers domaines, notamment la  
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réduction de la violence, la santé  
et le développement durable, pour  
favoriser l’adoption d’une approche 
interdisciplinaire et l’intégration  
des perspectives de genre dans 
l’élaboration, la surveillance et la 
mise en œuvre du contrôle des 
armes légères. 

Acronymes et  
abréviations
CEDAW Convention sur l’élimination de 
toutes les formes de discrimination à 
l’égard des femmes
CEDEF Comité pour l’élimination de la 
discrimination à l’égard des femmes
CSNU Conseil de sécurité des Nations 
unies
DDR Désarmement, démobilisation et 
réinsertion
FPS Femmes, paix et sécurité
ITI Instrument international de traçage
ODD Objectif de développement durable
ONG Organisation non gouvernementale
OSC Organisation de la société civile
PAN Plan d’action national
Programme d’action Programme d’action 
en vue de prévenir, combattre et éliminer 
le commerce illicite des armes légères 
sous tous ses aspects 
RBE Réunion biennale des États pour 
l’examen de la mise en œuvre du Pro-
gramme d’action en vue de prévenir, 
combattre et éliminer le commerce illicite 
des armes légères sous tous ses aspects
RDC République démocratique du Congo
SEESAC-PNUD Centre de documentation 
d’Europe du Sud-Est et de l’Est sur la 
lutte contre la prolifération des armes 
légères et de petit calibre, du Programme 
des Nations unies pour le développement
TCA Traité sur le commerce des armes
UE Union européenne
VFG Violence fondée sur le genre

Notes
1  Certaines organisations travaillent dans 

des domaines liés à l’Agenda FPS (par 
exemple la prévention des conflits, de  
la violence sexuelle et de la violence 
fondée sur le genre, et la participation 
des femmes aux processus de paix) mais 
n’inscrivent pas expressément pour  
autant leurs activités dans le cadre de la 
mise en œuvre de l’Agenda, auquel cas, 
dans le présent document, lesdites acti-
vités sont désignées comme étant des 
activités FPS, relevant du domaine FPS, 

en matière de FPS, etc. Seule l’expression 
« Agenda FPS » fait expressément réfé-
rence à l’Agenda établi par les Nations 
unies. À proprement parler, l’Agenda FPS 
concerne les conflits et les situations 
d’après conflit au sens où l’entendent 
les Nations unies, or une grande partie 
des travaux dont il est ici question ne 
s’inscrivent pas dans ce cadre. La vio-
lence domestique, thème de travail  
majeur des acteur·rice·s FPS à l’échelon 
national, n’est d’ailleurs pas expressé-
ment mentionnée dans une Résolution 
du Conseil de sécurité de l’ONU.

2  L’expression « contrôle des armes légères » 
désigne les activités entreprises aux 
échelons local, national et international 
pour prévenir et réduire la souffrance 
humaine causée par les armes légères  
et de petit calibre (ALPC) ainsi que leurs 
munitions, en ce compris les activités 
visant à prévenir la prolifération illicite, 
le détournement, l’usage abusif et l’accu-
mulation excessive d’armes légères, mais 
aussi les travaux destinés à réduire la vio-
lence au sein de la société et la demande 
en armes à feu.

3  Voir, par exemple, ONU (1948, art. 1, 2, 21) ; 
AGNU (1979, art. 2, 5).

4  Voir Schroeder, Farr et Schnabel (2005, 
p. 26) ; Cukier et Cairns (2009, p. 41) ; 
Koyama (2009, p. 337) ; Shiva et Kharazmi 
(2019) ; BCCIC (2020, p. 33).

5  Small Arms Survey, groupe de réflexion 
interne, entretien du 21 janvier 2022.

6  Cette définition s’appuie sur des défini-
tions couramment utilisées qui ont été 
établies par ONU Femmes (n.d.), l’UNICEF 
(2017), et le Centre de formation d’ONU 
Femmes (n.d.).

7  Voir par exemple dans Pytlak (2019) une 
étude relative aux cadres normatifs et 
légaux concernant les programmes en 
matière de FPS et de contrôle des armes.

8  Dans de nombreux États, des conventions 
et mécanismes régionaux relatifs aux 
armes légères et au genre s’appliquent 
également.

9  Pour un examen de la manière dont les 
États mettent en œuvre les dispositions 
relatives à la VFG qu’énonce le TCA, voir 
Fabre et al. 2022.

10  Pour en savoir plus sur les conséquences 
genrées des munitions, voir LeBrun (2020).

11  Voir : article 9 de la Résolution 1325 
(2000) du CSNU et dans le préambule 
des résolutions 1820 (2008), 1888 (2009), 
1889 (2009), 2122 (2013), 2242 (2015), 
2467 (2019) et 2493 (2019) du CSNU. Voir 
CSNU (2008 ; 2009a ; 2009b ; 2013c ; 
2015b ; 2019a ; 2019b).

12  Résolution du Conseil de sécurité de 
l’ONU 1325 (2000), 1820 (2008), 1888 
(2009), 1889 (2009), 1960 (2010), 2106 
(2013). Voir CSNU (2000 ; 2008 ; 2009b ; 
2009c ; 2010 ; 2013a).

13  Voir AGNU (2013, art. 7(4)).
14  Il est important de noter que l’une des 

raisons pour lesquelles il existe un nombre 
relativement élevé de PAN en matière de 
FPS tient au fait que le Conseil de sécu-
rité en encourage l’élaboration depuis 
2009 (CSNU, 2009b, préambule). Les 
pratiques que suivent les pays pour 
mettre en œuvre les mécanismes inter-

nationaux de contrôle des armes légères 
semblent différer davantage car d’un pays 
à l’autre, les acteur·rice·s nationaux·ales 
qui en sont chargé·e·s ne relèvent pas 
des mêmes institutions nationales. Comme 
les chercheurs ont travaillé en anglais, en 
français et en espagnol, il est possible 
qu’ils aient omis des PAN rédigés dans 
d’autres langues ; ils ont toutefois incor-
poré à leurs travaux les versions traduites 
automatiquement de nombreux PAN FPS 
car celles-ci avaient été postées sur le site 
web PeaceWomen (PeaceWomen, n.d.).

15  Voir SEESAC (2019, p. 8).
16  Le Programme d’action inclut, dans sa 

définition des munitions et des explo-
sifs, les mines terrestres et les explosifs 
(AGNU, 1997, paragraphe 26) ; toutefois 
les mines terrestres et les restes explosifs 
de guerre sont évoqués plus en détail 
dans diverses arènes politiques dont les 
travaux sont axés sur la Convention sur 
l’interdiction de l’emploi, du stockage, de 
la production et du transfert des mines 
antipersonnel et sur leur destruction et 
sur la Convention sur certaines armes 
classiques (UNODA, 2022).

17  Voir, par exemple, Libéria (2019, p. 50) ; 
Nigéria (2017, p. 18) ; Secrétariat du Forum 
des îles du Pacifique (n.d., p. 25).

18  L’Argentine fait figure d’exception car 
c’est à la fois un bénéficiaire net d’aide 
(Banque mondiale, n.d.) et un importa-
teur net d’armes à feu (Nations unies, 
n.d.) mais elle mentionne le TCA dans 
son PAN FPS.

19  Voir par exemple les recherches en la 
matière d’Atwood et al. (2006).

20  Small Arms Survey, groupe de réflexion 
interne, entretien du 21 janvier 2022.

21  Small Arms Survey, groupe de réflexion 
interne, entretien du 21 janvier 2022.

22  Correspondance de l’auteur avec une 
personne représentant une OSC du Sierra 
Leone, 4 décembre 2021.

23  Correspondance de l’auteur avec une 
personne appartenant à un ministère du 
Kenya, 22 février 2022.

24  Correspondance de l’auteur avec un consul-
tant international en matière de contrôle 
des armes légères, 17 décembre 2021.

25  Correspondance de l’auteur avec un 
consultant international en matière de 
contrôle des armes légères, 17 décembre 
2021 ; avec une personne membre du 
personnel d’une ONG internationale,  
1er février 2022 ; et avec une personne 
membre du personnel d’une institution 
de l’ONU, 14 décembre 2021.

26  Correspondance de l’auteur avec une 
personne représentant une OSC du  
Burkina Faso, 23 décembre 2021, et avec 
une personne membre du personnel d’une 
ONG internationale, 24 janvier 2021.

27  Correspondance de l’auteur avec une 
personne membre du personnel d’une 
ONG internationale, 24 janvier 2022 et  
1er février 2022.

28 Correspondance de l’auteur avec une per-
sonne représentant une OSC du Brésil, 
8 décembre 2021 ; avec une personne 
représentant une OSC de Jamaïque, 
7 janvier 2022 ; et avec une personne 
membre du personnel d’une ONG inter-
nationale, 24 janvier 2022.
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29  Small Arms Survey, groupe de réflexion 
interne, entretien du 21 janvier 2022 ; 
correspondance de l’auteur avec une 
personne représentant une OSC d’Afrique 
du Sud, 21 janvier 2022.

30  Small Arms Survey, groupe de réflexion 
interne, entretien du 21 janvier 2022.

31  Correspondance de l’auteur avec une 
personne représentant une OSC du Brésil, 
8 décembre 2021. Voir aussi les organi-
sations comme Demilitarise Education, 
dont l’équipe est principalement compo-
sée de femmes (dED, n.d.).

32  Correspondance de l’auteur avec une 
personne représentant une OSC d’Afrique 
du Sud, 21 janvier 2022, et avec une per-
sonne membre du personnel d’une ONG 
internationale, 24 janvier 2022.

33  Voir, par exemple, Gay (2021) ; Euromaidan 
Press (2022) ; Sefako-Musi (2022).

34  L’Ouganda et le Ghana évoquent briève-
ment leur soutien à l’égard des méca-
nismes de règlement pacifique des conflits 
(Ouganda, n.d., p. 26 ; Ghana, 2010, 
p. 25). Le Kenya et le Sénégal indiquent 
qu’il s’agit d’un thème à incorporer dans 
les programmes d’éducation (Kenya, 
2006, p. 62 ; Sénégal, n.d., p. 25-27).

35  Correspondance de l’auteur avec une 
personne représentant une OSC d’Afrique 
du Sud, 21 janvier 2022

36  Correspondance de l’auteur avec une 
personne représentant une OSC du Brésil, 
8 décembre 2021 ; avec un consultant 
international en matière de contrôle des 
armes légères, 10 décembre 2021 ; et 
avec une personne représentant une OSC 
du Burkina Faso, 23 décembre 2021.

37  Voir, par exemple, WILPF et MADRE (2015, 
p. 2) ; Buchanan (2021, p. 37) ; Shiva et 
Kharazmi (2019).

38  Correspondance de l’auteur avec une 
personne représentant une OSC des  
Philippines, 2 mars 2022.
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